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EXAMEN D'Q' PROJET DE PROTOCOLE VIsANT .A REGJ.a.1ENTER IA PRODIDTION, LE (lCMM'ERCE 
INTERNATIONAL; LE OCMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI nE :UO.PitM (E/2186, E/2186/Corr.l, 
E/2l86/Corr.2, EjCONFol~/L.3) 

Le PReSIDE~ d~olare ouverte la disoussion g~~~rale. 

M • KRIE'BNA.li.100RTEY (Inde) déc'J.are que, d'une mani 'ère g6n6rale, le 

Gouvernement de l'I:n:de eouacFit de tout coeu aux 'llute que y1se le projet de 
. . . . , . 

protooo.J,e et approuve la. forme aoua laquelle U se prese:-.te. sr il exprime son 

accord en termes aussi catégoriques, cteet qu~1 comme le montre la politique qu'il 

a sulvie depuis 19ll dans le çlomaine de l'opium, 1l à toujours 6té soucieux 

d'appliquer, dans la let·~ro et dans l~'esprit, les décisions internationales 

relatives au oontrSle ·des stup&fiants. Le Gouvernement indien a constamment 

appliqué de façon stricte· les dispositions de la Convention internationale.de 

l'opium signée à La Haye eh l9J.i et, sur de nombreux. :pointe~ est m~me allé au delà 

de ces dispoe:J,tione o Nell. seulement il a mis fin è ses écha.11gea avec la Chine, mais 

il a réduit ses exportetions destinées à satisfaire les demandee légitimes d'autres 

pays, è tel point que les recettes annuelles moyennes qa~il retire de la vente de 

l'opium sont tombées de 8 millions de· roupies dans la période 1910-1~13 è 
l.Boo.ooo roupies danè ~~ ;$ri~ae 1920-1923 et ses exportations de 42.643 caisse~ 

dant:J les années 1910-1§;1.3 à 81}814 caisses dena lee années 1920 ... 1923 • 

Le problème de la l!mi!:it:ttiun de la produ.Jtion de l'opium aux seules quantités 

nécessaires aux: ".lflages mÔ(l.ioaux et scientifiques a soulev6 c~rtaines diff~cultés 

pour l'Inde.- L'usace de liopium y est très répandu dans les classes pauvres, où 

on le considère c~e un Pl~6cieux remède familial,· et, dana ces conditions, chereher 

à. limiter 1' emp:oi dt;! 1 1 opiU:tJ. aux uougee atrictepl.mt méq.:i,cü-:..1~ et ~econnus 

c~e tels pa~ les médec~s eGt 6té 6 la fois ~nh~ln et peu sage. 

Il était donc légit~o que l'Inde hésite ~ accepter la proposition formulée 

par lee Etats .. Unis à la cm.qu.ième session de la Commission consultative du trafic 

de l'opium en mai-Juin 1923 et Yisant particulièrement l'uoage de 11.opium è fumer 

en Extr~e-Orient, Selon cette proposition, tous les usagee de produite opiacés 

~ des fine autres que médicales et scientifiques auraient été déclarés abusifs et 

l'on aurait prévu un contr31e de la pr'Jduotion d~ l'opium l;>rut en vue de supprimer 

tout approvisionnement d'opittn à des fine autres' que médicales et eoientiques. 
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L'Inde a toujours suiv~ dans ce domaine une politique réaliste adaptée aux: 

c1rconstanceso Bien que l'usage de l'opium à fumer n'avait .Jamais posé dt 

problème pour lui, le Gouvernement indien a aouecri t à la poli t1 que de pro hi bi ti on 

totale, annoncée par les Gouvernements de la France, des Paya~Bas et du 

Royaume-Uni lorsque leu't's territoires d'Extr~me-Or.ie"Q.t ont été libérée de 

l'occuP&tion japona:tselilet a· f~it connaître officiellemEJnt sa politique par une 

proclamation en 1946. En 1948, il a. confirmé .cette politique en e.nnonçant à 

l'Assemblée constituante ~a volonté de efattach~r à interdire la produc~ion de 

l'opium à dea fins autres q_ue médicales et scientifiques et de mettre cette 

inte~dictton en vigueur dès qu'il aerait en mesure de le faire~ Par la suite, 

11 a envoyé Aiü~~ gouve·:-.tte_~szft;ë dei:!~ E'èlatg daa insh•,lctioaa !~e i..uVi tant à 

réduire leurs bP.soins en opiu:n de 10 pour 100 che:que année à p&:otir de 1949. 

~s effets. biev.lfaif:ja;rra de .liette décision se feront pleinement sentir en 1959. 
A la suite des diverses ~sures priees ~r le Gouvernement, la situation, 

en ce qui concerne la production de l'opium, est la 13Uivante : 

1. Liinde a prorr.Lllcué la législat:!.on nécessaire pour.l'application deé 

c.:>nventions at protocoles de 1925,.19311 1946 et 1948Cl 
g~ Elle n'a. exporté d.~opi~m ou de stupéfiants IJlB,nufacturéa que dans 

le cadre des certific~ta d'importation e~ diexportation, 

3~ Elle n'exporta pas d~opium destiné à dea usagee autres que médicaux 

et scientifig_uea et ne fournit pas d'opium aux paya où l'ueage de 

ltopium à f'Ul'ter n 1eat pas. interdit ou restreint par la loi. 

4. Ses exportations pour les usages quasi médicaux ne dépassent pas 

20 tonnes par '3.n, do.n:t 18 e.ont fournies ~u Pakiata~ qui n'était pas· 

encore séparé de l~Tnd~ eil, 191~7 et qui n'a pas de culture de pavot 

à opi~ sur ~on te~r1toire$ 

5. La p::cd.uction d.e + ~ o-piuiq e~t limitée strictement, ohaqu~ année, aux 

besoins lnté:.~iel,U'a du paya et aux exportations à dea fine médicales, 

soi~ntiftques et ~~as~ méaioales. 
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Enfin, P.:r . .de. pocsède un monopol(i na.tion~l de l'opium reconnu dans les . . . . . . 

milieux :i,nternationaux comme un.m~délo du genre en ce qui c·oncerne 1 'étendue, 

l'efficacité et~ bon fonctionne~e~t du co~tr6le;. 
La. délégati.on de 1' Inde p.rése~~a, le .mome,1~t ve;,~u, plusieurs amendement$,~! 

d'ordre mineur au :PrOjet de protoco~~-· Tout e_I:\ approu~a."lt.,d 1 une manière géné,rale, 

la rédaction ac-t~elJ.e de ce projet 1 elle se rés.erve le dro;i.t de revoir sa posi

ti,on si.,. à la suite de c:rit:i,ques fërmulées par-d'autres délégations, 1~ Conférence 

devait .apporter au projet clet> mod:l.fiqations ,importantes • 

. H. HSIA '(Chine) rappellé :to~t d 1a.bord que le Gouvernement de la 

Chine s'est étroitement associé aux tr.ava\J,X. des conférences internationales de 

l'opi'l.Ull depuis 1909, a:::l.'rlée où. la Commission inteJ:"nationale de l'opium s-'est réunie 

à .ehane;ha:t. et a adopté n~uf résoluti~ls, dont c,inq avaient trait à la. situation 

existant du point de vue de 1' opium en Chine. On !leut donc dire que la Chine -t~. 

n"a cessé de s'int6resser·aux questions de la-production, du trafic illic:i,.te 

et de l'usage de ·l'opium, dans lesquelles ·elle voit c;les ques.tJ.Onf;J·d1 importance 

internationale~ 1 A 1 1 origine de la Conférence actuelle·se trouve lo 

répolution .159 E (VII) du Cor.sè:l économique et social, qui repos~it sur une 

proposition présentée par la délégation de la Chine. Cette résolution 1nvitait 

le Secrétaire général à entteprendre' des études et des enquêtes sur l'opportunité 

de convoquer Une conférence des pays·producteUl~s d'opium et-des pays qu~ 

emploient l•opium dans la fabrication'~e drogues pour les besoins médicaux ou 

scientifiques, en vue è.e conclure un accord prov'isoire a.yant trait à ces ,~!' 

produits Pt limitant la production et 'les· exportations d'.opium à la :satisfaction 

de ces seuls besoins 1 en e.ttendant. 1 'adoption d •une convention· internationale 

sur la limitation des matières premières utilisées potir la fabrication des 

stupétlant_s. La délégation de la Chine avait attiré l'attention de la COlDlllission 

de's stupéfiants sur la n6cassité de prenlire de toute ·urgence .Q.es mesures pour 

limiter la production de· l'opium. Deu.X ans p~us tard, les travaux -de cette 

Commission ont m~eureusemcnt about~ à une impasse. 
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A sa sixième eeasion, la Commission des stupéfia~~e est parvenu~ à la 

conclt:.eion qu'étant donné la ai tuation, 11 n' étai_t pa~. possible de_ réaliser 

inmiédiate!D'mt des progrès en ce qui concernait l'accord prov:T.aoire envisagé et. 

la création d'un monopole international de l'opium dans_l~ cadre d~ cet accord. 

Elle s'est préoccupé~ de rechercher d'autres . moyens de linti. ter _la production de 

l'opium et a examiné à la fois une proposition de la France visant l'~daptation 

de la. Convention de 19.31 et un p;rojet de protocole prée~nté par ·la d.éléga. ti on 
. . 

fr!l~nçaise., La façon la plus pratique de :t•éaliser un cc:>n'tr~le international a 
paru ~tre .la limitation d~s ~tecks; auss5. la.· section 3 du projet de protocole dont 

a é;té saisie la. présente Conférence de 11 opium et qui est 1nti tulée "Stocke 

ma:l!:imums" cont:!.ent-elle quelques-unes des d~spos:ttione les plus importantes de 

tout le p~ojèt de. protocole •. I.e Oonsei+ économique et social, dans son rapport 

à la sixième sessipn d.e !~Assemblée générale, a décrit la s,:t tua ti on en termes 
't 

clairs et concis. 

M •. Hsia trace ensuite, sur l'usage qui est fait en Chine de l'opium préparé, 

un .bref historique qui, espère-t-il, aidera. à faire comprendre 1 1 intér$-t parti

culier que la Chine attache à cette queetion, ainf!i que la poei tien invariable 

qu',elle a adoptée au cc·as des dlfférentes conférences de l'opium, L'ha bi tude de 

fun~e:r_l'oplum en Chine a été introduite à l'origine de l'étranger. Dès 1796, le 

Gouvernement de la Chine a promulgu~ un édit interd:!.sant cet usage. En 1858, il 

a d~ à contre-coeur renoncer à ses efforts pour abolir ltusage de la ~rogue dans 

le_ pays. ·En 19Q6, l'usage de fun~er l'opium ~tait si répa~du qu~ le Gouverneme~t 

de la Chine a estlmé qu 1 il était impératif de l'abolir, En 1917, la Chine avai~ 

réu.ssi à se débarrasser en grande partie de ce fléauj la prSJduction d'opium ava1 t 
. . 

p:t,'atiquement cessé et la Chine n'était plus obligée d'importer de 1 1 opiwn, C'est 

l'exemple de la Chine ·qui a incit~ les Etats-Unis à prendre l'initiative de réunir 

la. CÔnfé:r:ence internationale de l'opium de 1909, qui a montré que l'on reconnais

sait qu~ la question du trafic et d~ l'usage de l'opium présentait un intér3t 

{nternational. I.a. Convent:!.on internationale de l'opium, adoptée à la, Haye en 

1912, est un instrument de J.e. pius haute importance et <;'est sur lui que reposent 

tous les instruments internatlonaux postérieurs relatifs aux' stupéfiants. Le 

Gouvernement dea .Eta ts-Un:!.s a rendu un grand service au monde en prenant 
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l' lni t:!at:tve de réunir la Conférence de Ia Haye et en envoyant aux gouvernements 

un mémorandum utile sur lee sujets que devait examiner la Conférence. ·la · 

Conférence interna~ionale de l'opium de la· Hày'e a nalheurettsement été<·obl:tgée, :' 

dans certa:!.ns càs., d'adopter dea pis-aller et de recourir. à .des compr-omis·~. C'est 

pour remédier à certa~.ns dès défauts de la ConvenM on qu:l. en est. résultée et pour 

combler certaines' de ses J.actmes que la C6nférence des !'~atièms Un:tes sur·l1 opi~ 

est précisément réunte. M~ Hsia espère que les représentants ne retomberont pas 

dana les m&m.e~· erreurs et ne céderont -pas aux ~s tentations. Dea compromis et 
' 

des demi~meeures'eigriifieraient que la Conférence a échoué dans sa ~che. 

Comme· exemple de ce qu1 :tl considète comme un comr1romin fftcheux, Mo Hsia 

ci te les tèrmes "lois efficaces" de l'article I de la Convention de I.a Haye. On 

vou;ta1 t probablement faire aJ,.lue:ton: au point a) de la liste des suvets à d:i.scuter 

par la Conférence de la Haye, où il était quest:ton de "l' opportu11i té de lois 

uniformesn. I.a Convention ne parlant que de .. "lois effi.caces", on peut: sè 

demander ai les parties contractantes ont effectivement ~romulgué de telles lois. 

Si elles ava:tent pleinement exécuté leurs obligations sous ce rapport, 11 n'aurait 

pas été nécessaire de réunir la CQnférence actuelle et d'exam5.ner le projet de 

protocole dont elle a été sa:!.Gie. 

M. Hs:ta signale que son· Gouvernement n'a ·yas été satisfait· de la façon 'dont 

les dispqaitions du chapitre II qui traite de l'opium préparé ont été appliq-uées. 

Ce chapitre vise essentiellement lee gouverneménta des Puissances colonfales qui 

ont'en :1xtr~me ... Orient dea dépendances où l'usage de l'opium à fumer continue' à 

3tre autorisé, alors qu'en Chine :tl est interdit par la loi. C1est.·préc1sément 

parce que ces gouvernewents n'ont pas respecté les obligations énoncées dans ce 

chapitre qu 111 a été nécessaire de convoquer la, Première Conférence d.e l'opium: de 

Gen~ve, en i923, I.âs terJnes vagues employée à l*article 7 du chapitré II, qui 

parlent d1 1nterd;tre "auas:!.t{jt que possible" !~exportation de 11 opium pré];laré, ont 

laiaE?é eube!ster une lacune ·que la Conférence 'd.es Nations Unies doit s'efforcer 

de combler. De ~mo, à l'article ll du chapitre III~ il est question de 11'inter

diction de toute cession de morphlne, de cocain.e et da leurs sels-respectifs à 
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toutes.perao~~~ ~~n autorisées, ~is les articles 10, 12 et 1; affaiblissent 

ce:tte· ob;liga. ti on en spéclfiant qu~ ''les Pui~sances contractantes s 1 efforceront ••• ". 
1 " • 

M. Hsia n'a .menti_onné ces détails -~ua pov.r faire ressortir les dangers cont_re 

le·squels la Conférence d,oi t constâmment ~tre en garde 1 ainsi que pour expliquer la 
. . 

position qui a ·toujours é_té celle du Gouverp.ement de la Chine. 

Il3. Ch1.ne a partlcipé. au:x; conférences de l' Ol?i'Ulll de Genève de 1924 et de 

1925, mais s'est vue obÜcée de se retirer avant la fin de ces conférences. les 

letttres de J;"etrai t qu 1 ont adressées la· Q.éléga:tion de la Chine -à la Conférence de 

1924 ~t lee délégations de la Chine et des Etate..Unis d'Amérique à la Conférence 

de1 1925 ~ lettres dont M. Hs:!.a cite de~ extraits -montrent que, si ces déléga

tions se sont retirées~' -c'est·parce qÙ'ellee· se sont rendu compt~ que ces 
. . ' 

conférences ntatteindraient pas l.e but pour lequel elles avaient ~té convoquées. 
. -

L'attitude de la délégation de :J;a Chine à l'égard. du projet de protocole dont 

eBt saieie ;La Con.fére::1ce actuelle est indiquée avec exactit'l.lde dans les rapports 

du Consell économique et social à l'Assemblée générale présentés en 1951 et 1952. 

:U;} Gouvernement de la Chine a formù.lé sur le projet de pro·Çocole des observat:t.ons 

a1seèz détaillées qui SÇ>nt reproduites Ç.ans le document E/2186 (pages 15 à 22). 

:U:t Chine· estime que le p:::-ojet de protocole soulève deux questions très 

·importantes, d1une p~rt celle de savoir si le système proposé peut remplacer le 

monopole· international de l'opium qui,- l 1.ol;l s'accord~ à le reconna,tre,_ consti

tuera.t t J.a solution la meilleure et la plus efficace Q.u problème, d'autre part 

celle·de savoir ai le projet de protocol~ aura une force suffisante pour résister 

aux diverses pressione et assurer des sanctions efficaces contre les Etats qui 

en violeront. les dispositions, La délégation de la Chine est convaincue que 

des mesures internationales d'inspection cons~itueraient la méthode la plus 

efficace et, si .des mesures de ce genre ne sont pas prévues, elle· s'attachera 

part~culièrement à obten!r que dea mesures d'application efficace soient 

pres cri tes·. 

En terminant, M. Hsia expri~ le ferine espoir de son Gouvernement et de 

son peuple que la Conférence trouver~.une solution.~u problème qui depuis un 



aièc~o préoccupe si forter~nt. la Chine, La ·~che de la Confé~nce e~t.difficil~ 

~t complexe, Pour la mener à bien; ).i faufu:.a fa.ir~·preuve de bonne volonté, 

d'esprit de coopération et de. déein~~ressement. La délégation de la Chine ne·-

ménagera aucun effort -pour Contrfb~er au ·succès de la Conférence~ . 
1 • 

:M• KYROU {Grèce) exprin~'.'l4 satisfaction qu~éprouve son Gouvernement 
1 ' •• '\ 

de P,OJ.+VO:J.r participer à une c:onférenqe . tra.i tant d'un problème dont le Secrétaire 

général a a1 Justement souligné ,l' :t.~ié~t éc~omique 1 soc:la.l et h~ni ~ire. La 
• r ' ' ! : ' ' • 

Grèce a. étudié ce problème av~c soin~ Dans l'ensemble, le Gouvernement grec 
. ~ ' ' ' ~ . 

trouve le protocole acceptable,. IU3.is :. il cçnviendra ·d'y &ppcrter quelques 

a.mélio}:'ations. te représeni;ant ·de li .. Grèce cite, en particulièr1· le troisième 

principe général du protocol~, qu~ don Gou;er~e~nt s'accorde avec d'autres 

gouvernements à considérer COl1Jll1e COn~ ti tuant en SOi ~ monopolè et CO.;mJJe ·:non . . . . 

confo~me au système de 

M. Kyrou se rérerve le 

la libarté du commerce éno~cé.dans la Convention de 1931. 
' . : . 

droit de proposer, le ~amant venu, èes modifications à 

.cette d1spocit1.on. 
., 

· · M~ VAN l·IDYDI;N (Suisse) remercie le Cqns~il éconoJ,n:tque. et social et le 

Secrétaire général des !Jc::.tions Unies d'avoir invité la Suisse à participer à la. 

Conférence des Nations Unies sur l'opium. Cette participati?n a sa .ra~son d 18tre 

·dans l'~ntér~t ~rq~o q~o ~. Su~ase porte au contr~le inter~tio~al des 

stupéfiants·.. ·son ucttvi.té dans ce dom:;~.ine remonto à .1925, !P 

Suisse a ratifié les conventions de 19221 l,925 et 1931 et elle a .. r.atif.té en 

1952 la ConVention internationale du 26 juin 1936. Cette convention est en 

vigueur en Suisse depuis le 31 mars 1953· Le 18 mars 1953, la Suies~ a adhéré 

au Protodole du 19 nove:o~:.re 1948. Elle a signé en 194 7 le Protocole de 1946 .. 

amendant les conventions conclues sous 1 1 égide de la Société ·des Nations, mo.;is 

p!:l,r la suite:, elle a dÛ, pour des reSsons d'ordre constitutionnel, .le fe.ire 

retH:Ter par les Chambres f(déralc·e en 1952. Af:T.n de pouvoir se coQ.former aux. 

obltgaticma qu 'çlle e.va.H. assum{:ee aux: te~e de ces con·te.nt1ons et protocole, la 

Suisse a.· revi~é sa .l.Ji .fodérale sur lee stupéfian~.a 1 dont le nouveau texte. ee.t 
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entré en vtgueur le 1er Juin 1952. Le Gouve1'tlement de la Pr1nctpo.tlté de 

Liechtenstein a décidé d'otend~e.lt·~P:Wliaation de cette J,.o~ à eon territoire. 

Etant donné que les dispoai ti ons de le. no4velle loi suisse sont ex.poséea 

dans le.RésUmé'des rapports annuels des gouvernements pour 1951, M. van Mriyden · 
':-:. 

n~e. pas 1~ fp.tention de s !y attarder ... Il tient néanmoins à souligner le.s troie 

changements im-portants qui ont été apportés à la. législ,a Uon antérieure.· Tout 

d'abord, lès produite figurant dans le Protocole de 1948 seront do.rénava~t 

contrSlé~ par le service compétent; à la fol.J11 on Suisse. et dans la Principauté 

de Liechtenstein$ En second lieu, lee Produite dont la compo~ition chimique 

laisse supposer que leurs effets son~ ~naloguea· à ceux des· stupéfiants seront,. 

par meeur& de précaution, contrSlés par un service officiel qui déterminera leurs 

propriétés réellesa ·Cette mesure· a été adoptée par les Gouvernements· de la 

Suisse et de ·la Principauté de Liechtenste'in en exécution de la résolution du 
' 

Conseil économique ét social en date du 27 ma:1 1952~ En troisième lieu, la 't 

nouvelle loi pré'volt la création, selon les termes de la Convention. de 1936, · 

d 1~n bureau central cha:cgé de la répression du trafic illicite des stupéfiants. 

Ce bureau est rattaché au ·bureau du Procureur général de la Confédération et est 

en liaison ét.roi te av-ec 1~ .secrétariat per:m~rnent de la Coil}IIl1saion in~ernationale 

de police criminelle à Fa.rie o Un autre potq.t important de la nouvelle loi 

.consiste dans l'·interdiction absol.ue de 1 1-importation, de la pr.oduction et du · 

trafic de la diacétylmorphir.e .. 

M. van Mlyden est persuadé que se. déclaration montre suffisamment l'intention . . . . 

du Liechtenstein et de le .. Suisse de remplir leurs obligations internationales . ' 'j 
d.a.ns la lutte: contre les .stu~fiants. Il ajoute que la Suisse a prie part aux 

discussions relatives à l'élaboration du projet de protocole sur la limitation 

de la product~on de 1 9 o~ium~ A cette oc~asion, la Suisse a annon~é quWelle 

;appuierait tous les ef:forts a.ccomplia dan,s ce sens, mais elle e'eet opposée à 

la. créa,Hon. d._'un +!lOnopole international de. l'opium et a. fait 'savoir qu'elle . ~ - ' . . . ' 

préfé:;:oait l'acl.option d'~'un instrument fond.é sur les principes· de la Convention 
. ' t . . ' 

de 1~1,. Ies Gouvernements de la Suisse et de la Principauté de Liech'ti:ma'tein 

ont donc accu1111 favorablement la proposition d'un prqtocol~ sur la limitation 

de la production de 1 2 opium~ Les observations de la Suisse relatives au projet 

de protocole sont rep~oduites dans le document E/2186 et N. van MUyden se ré~rve 
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de lr·~ C·;mr.::(~e:!" ait' n;,O:':'lt":~~.t'-V01ilu." 'Pour ifh~urej il s'en ti~ndra·aux queStiOnS 1 

dt i;l.port.ance primord1~le. ·La· suiaa'é ~'oppose à la créaJtiotl' d'un monopole 

inte~t1o~al de ~~opium' parce' qu'elle pense que la mièe en oeuvre d'uri projet 

de ·ce genr~ e·ntre.î~erait de: trop nombteuaèa· diff1cuitéa d'ordre pratique, Cepen .. 
. ~. ' . '. . .·. ' ,.., ··~ 

d.e.nt, il e~t ~ppJ.ru qne les conventions sur lee atupén.ants l~iesent de cote 

certains aspects de la question et~, _d'autre part, que les données du probleme 
' 

qu'elles sont destinées à résoudre changent constamment, C'est· un fa1 t que 'les 

quanÙté.s d~~p1.um qui font l-'obJet du trafic Ùlic.1te ont augmenté considéra~ 
• ;. • 1 • 1 1 • 

ble~nt· depuis de~x ans et la Suisse ·es~i~ ·que· ie' projet de protocole dont la·· 

Conférence est saisie devrait b't.r~ remh.nié de faÇon à· cons ti tùér ·un instrument·: 

de contr8le plue efffcace ~ncore·. IÀ ·<iélééaùon suisse proposera par ·conséquent 

certains amendements au texte du protocole lorsque la Conférence en abordera là 

discussion. Cee amenqements conèerneront la façon de· formuler· certe.in~s défi~ 

nitions et de déterminer les bases sur lesquelles reposeront certaine·e -mes·uree 

de c'ontrSl.é. ·M~ Van Muyden se demande ·à ce. propos s'il ne· sera.it pas 'utile que' 

la Conférence examine le projet de prot-ocole 1 -et· en particulier les sections · 

relatives aux sanctions et aux méeures de contrSle, à· la' lumière des 

principes énoncés· à t1tre provi§l.Oi~e :Par ia 'co~ission des stupéfiants lora' de' · 

l'examen du projet de convention ~niq~e relatif aux stupéfiante. · · · 

M, MENF.sES PAI.I.ARES (Equ~teur)' ~éclare que eon Go~verneme~t. ~e félicite 

de pouvoir partioip~r à une cor~érence qui est une manifestation de la volonté . ' . 

des peuples_de. conjuguer ~eure efforts, sous l'égide des Nations Unies, pou~ 
' ' ' ' r ' . . ,• ' . 

ré~oudre leurs problèmes a9ciaux, écono~quee et culturels, aussi bien qu 1éco• 

n~m~que._s ~ Ia pr~~ence à 1~. c_~n;t:érence de représ~ntants de .pays que n•intére~é~ . . . . . . . ' .. 
nas dire~teme~t le problè~~ .de .l:opium mont~ le souci qui anime cee paya de 

ooopé:re;r,- à.l~ -~~l~tiqn d'un p;oblème d.11n,térè't 'internat-ional •. C'est 1~ le SO'-JC1 

qui ~~1~ l fEg_ua.teur, pays q11i ne produit. pa~· .. d.'opium ct a. réglatièf)t6 llilnPor• 
' . . . . ·. ' . 

tation et la-. diet,ributio'l_l. de cette dro~e avec sévérité, conformément a).lX _, 

conventions intern~tionalea nP.rt.inenteea 
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Le proj_et de prot0col~ 1 ~me S'JJlS sa for_me _imparfaite, . présente le. grand 

avantage de fournir un système permettant de déterminer -chaque ar~ée les besoins 

légitimes.en opium des différents pays du monde et d'assurer :i?ar suite la 

régleme:q.tation et la· limi_tation des st0clï:s d'opium; il a aussi le mérite 

d 1autor1E!er· le Comité central permanent de l' 0·pium à prendre des sanctions dans 

le cas de violation des clauses de ce pr0tocole. 'De te"l.:~~s dispo_si tians seront 

très efficaces. pour em)~oher la surproduction de l'opium et supprimer le trafic 

illicite de la drogue. 

M. Meneses Pallares réserve l'opinion de son Gouvernement en ce qui concerne 

l'instrument international qui résultera des délibérations de la conférence. 

·M,· ANSLINGER (Etats-Unis d'Amérique) remercie le représentant de la 

Chine ·.d.1avoir :rendu hommage aux. efforts ql!'.a faits le Gouvernement américain pour 

combat~ le commerce illicite de ltopium. 

-ta·politique des,Etats-Unie a été définie dans une réàolution commune que le . 

Congrès des Etats-Unis a approuvée le ler juillet 1944. Elle a pour objet de . ' 

persuader toutes le~ nations qui cultivent le pavot d'accéder à. un accord 

international visant à restreindre au~ usages médicaux. et scientifiques la 

production de l'opium •. La convention de 1931 a constitué ·un progrès indénia~~e 

vers la sup)reseion de la dr~gue et le système de contrÔle ~nternational que iton 

a déjà. mis en train s'est révélé extrêmement efficace; mais l,e Gouvernement des 

Eta.ts•Unis pense que c'est seulement en lim~tant la cultuve du pavot pour répondr€ 

aux besoins médicaux que l!on pourra résoudre le.problème de~ stu~éfiants dana le 

monde. 

lA partici·Qation de nomb}\euses nations aux diverses c0~érencee sur les 

stupéfiants qui se sont succédé depui~ 1909 a prouvé leur désir de vaincre le 

fléau de la to~icoma.pie par la coopération internationale •. cette coopéra~ion est 

le seul moyen efficace d'extirper un ~ qui présente un caractère· essentiellement 
• • 1 

international du point de vue moral, humanitaire, économique et social. Les 

nations qui désirent sincèrement se protéger mutuellement contre lee conséquences 

néfastes de la surproduction de 1 1Qpium doivent souhaiter découvrir une solution. 

P'Jur leur ~art, les Etats-Unis sont disposés à coopérer par tou~ les moyens pour 

atteindre cette fin. 
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Il faut gue les pays gui produisent, manufacturent e~ 'consomm~nt l'opium 

adoptent un prot_ocole international visant à réglementer la produc,i.;ion et la 

distribution de cette drogue. Les pays qui disposent 'd'un excédent d'opium par 

rapport aux beaoins·médicaux do~vent se joindre au.X autres et s'efforcer d 1aboutir 

à un accord uni.versel pow supprimer le commerce illicite· des stupéf:J,ants. Les 

Nations U~ies.ont ;Là une·remarquable occasion de rendre 'un service signalé à la 

cause de .l'hÙrOOnité en trouv~nt l.Ùlè solution à cet aspect du problème de l'opium. 

Afin de faciliter la tâche de la Conférence, le rep~sentant des Etats-Unis 

présente un_proJet commun de résolution (E/CONF.~4/L~3) auquel se sont associés 

la France, le Mexique, la TUrquie et le Royaumè~Uni; il recommande instamment aux 

membres de ·ia Conférence de l'adopter. · 

M. VAILLE (France) insiste sur ·la nécessité de prendre èans tarder. des 

mesures efficaces sur le plan international pour contrÔler le commerce illicite 

des stupéf~ants. Non seulement on constate·un développement inquiétant de ce 

commerce dans le monde, mais encore la consoiilllla.tion de la. marihuana ·se répand· .~ans 

de nombreux pays, et la production des stupéfi~nt.s synthétiques a créé de nouveaux 

périls. Il faut parer à ces derniers dangers en appor~ant rapidement les 

améliprations nécessaires au PrOtocole de '1948. 
Malheureusement, la Commission des stupéf~a.nts n'a. pas accepté ce que la 

France considère comme la solution la plus efficace du problème du commerce de 

l'opium,-à savoir.l 1établissement d'un monopole inte~tional de l'opium. La 

surproduction actuelle de l'opium ressort d'une simple c~nstatation : on en produi 

annuellement 2.000 tonnes, a~ors qu'on n'en utilise que 500 à dea fins légitimes~ 

Le projet· de protocole a. pour objet de réduire cet écart·. 

La. France considère gue le texte du ''Projet de protocole est loin d·1é'tre 

parfai~ et que certaines de ses dieposi~ions 1 notamment celle qui a trait au 

système d'inspection, sont tout à fait insuffisantes. 'J;'o~tefoié; elle est fermeme1 .. 

décidée à respecter la décision. de la majorité au COJ:1Se11 économique et social et 

à s'abstenir de reméttre en cause les principes sur lesquels repose cette décision. 
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Quo.at o.ux o.rticleo porto.nt sur des points particuliers, on n'est justifié à les 

critiquer que si l'on a. de meilleurs textes à leur substituer •. Le projet·dont 

la Confére;.lce est saisie. représente un compromis.; on détruirait entièrément 

le Protocole eu r~cbercho.nt interminablement de nouvenux compromis. D'autre part, 

le Secrétariat feru oeuvre utile en formulant en termes juridiques l,es décisions 

adoptées po.r lo. Cow.lission des stupéfic.nts à su hui ti ème sension, et notamment 
. ' 

les décisiOllS i~elo.ti ves au.'-:: sanctions prévues po.r lu Conventiol~ unique et à lu 
' . 

procéduz:e d 1 enqu~te et d'inspection, On évitera. ainsi les doubles em:plois. 
. . 

N. yo.illc félicite particulièrelilent rvl. Sbo.rman, de l'Organe de centrale, 

ct lVl. Ho.y 1 du Cor.li té ce11tra.l pernn;:.znt de 1 1 opium, pour 1 1 énerc;ie inlo.sso.bl,e 

uvee lo.quelle ils out lutté contre le cor.:unerce illicite des stupéfiants. Il 

rappelle les ·conditions esser.tielle~ que doit remplir, ·à leur uvis, toute mesure 

de contr8le international. Tou't{ d'abord, l'instrument ;i.nternationo.J.. proposé 

ne peut ~tre efficace que si chcque nation, do,l~ les limites de .son territoire, 

en assure de boane foi 1 1 npplicution. Ensui te 1 -il convient . que les fonctionml.ires 

interno.tioao.ux qui seront cbo.rgés. de fo.ire respecter le Pr9tocol.e re~oivent des 

instructionn Gi.mples et précises~, réd~gé~s en termes qui ne soient ni équivoques 

1û trop tecru1iques ~t Juridiques. 

Enfin, étant dom~é la situation e.».-tJ.·'&Jcnlent grave qui résulte du volume 

croissant du commerce des stupéfiants, il est ~ndispen~o.ble de développer, ne 

:f'Üt-ce qù'un peu, le contr8le.internatioru:ù. La. Conférence ne doit donc. 

épargner uuCUll effort poUl· achever et 

pour cette raison que 1~ Frru1ce s'est 

lution (E/CONF.l4/L.3). 

~éliorer le projet d~ protocole, ç'est 
; ' . 

jointe o.ux o.uteurs.c;lu projet de réso-

f.1. U1vJARI (Irc.k) déclore que, bien que son po.ys rie soit ni producteur 

ni COllSommc..tell! d'opium et que 1 'usage de 1' opium soit strictement limité en 

Irak aux besoins ?Jédiqo.wç," sa délégo.tion .est disposée à coopérer.. o.ux efforts 

communs destinés ,à résoudre le problème è:.es·stupéfionts dans le monde, en 

collaborant à la rédaction du texte fi~al du proJet de protocole. 

lvi. KYROU (Grèce) indique que sa. délé'gution O.ppuie pleinement le projet 

commw1 de rés'olution présenté po.r le représentru1t des Etats-Unis, mil.is 1 afin 

d'éviter toute :Possibilité .d'équivoque, il propose d'insérer ·eu pr.éumbule J,.e 

paro.gro.pbe suivant : 

"Fidèle à ;la. lettre et à l'esprit de lo. rt$solution 436 (JQ:V) du Conseil 

économique et social er~ vertu de laquelle le Secrétaire général 1 'a. réunie 1 " 
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M. VAILLE (France)·, qui est 1 'un des auteurs de la proposition, accepte 
cette addi tioa. Réponda.nt à une ·question posée par lVl.- OR'IEGA (Chili), il fuit 

observer qu·' il· n'y a aucune incompatibil:tté entre ;Ln propos:i,tion commune et lp. 

suggestion du représentant de la Suisse, suivant lequel· le projet de protocole 

devrait ~tre étudié à ln. lumière des tra.vuux effectués par la Commission des 

stupéfiants sur les dispositions com1exes du projet de Convention unique, 

Certaines de ces dispositioas tendent a.uic m&les fins que les clauses correspon

dantes du pl;'ojet de protocole. En outre, la Cqmm:Lssion o. déjà pris des parties 

du projet de protocole comme base de discussion à sa dernière session. D'ailleurs, 

les textes utilisés par la Conférence ne seront que des documents de travail. 

lvi. ORTEGA (Chili) remercie le représentant de la France des précisions 

qu'il o. bien voulu donn_er et O.éç:lare appuyer +e projet commun de résolution. 
, 

lVI. NIKDLIC (Yougoslavie) fait observer que, bien que la toxicomanie. 

soit inc01mue en Yougoslavie., son pays serait heureux. de s'associer aux effor~s . . ~ . . 

communs qu~ 1 1on déploie, do.ns un _esprit de coopération internationale, pour 

résoudre le .~ave problème du trafic illicite des stupéfiru1ts. 

Le projet de protocole constitue \lll progrès dcns la. recherche d 1 ur~e solution 

de ce genre, et la Yougos;Lavie 1' appuie en principe. .!V.io.is le problèLle présente 

deux o.spects:celui de la toxicomanie et des effets nocifs qu'e],le a sur l'~tre 

humain, et l'organisation de bandes de tra.~iquants de stupéfiants qui menucent 

la paix et l'ordre dans tous les pays. Sru1s une vigilance accrue des autorités 

nationales et sw1s une coopéro;t;;ion renforcée. de la police interno.tiono.~e, les 

trafiquru1ts de stupéfiants risqueraient de devenir très dangereux pour la 

sécurité intérieure des Etats et m~me pour la sécurité internationale! 

M. Nikolic met en garde la Conférence contre tout excès d'optimisme en ce 

qui concerne l'efficacité du protocole énvisagé. L'opium n'est plus la seule 

matière première internationale qu'il importe de soumettre à \111 contr~lle 

international. Il ne faut pas perdre de vue ~e développement de la production 

des stupéfiants synthétiques, et des mesures constructives devraient ~tre p;rises 

pour 1 1 enrayer. C 1 est· pourq,uoi les efforts internationa~ devraient s·e poursu:j.vre 

au delà de lo. présente Conférence~ Ils devraient ~tre.repr.is ~d'autres réU11ions 

jusqu'à ce q,ue ln consommation ét le trafic illicites 4es st~éfiru1ts aient été · 

su:pprimés. 
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M. PHAill HUY ( Vietntun) remercie le Secrétaire général d 1 o. voir il1vi té 

con pays à pa.rticiper à lv. Conférence. Le Vietnam n 1a paa d'objection importm1te 

à formuler sur leo dispositions du projet de protocole et 11 appuie le projet 

commun de résolution (E/CONF~l4/L.3) 1 tel qu'il a été amendé par le représentant 
de lu Grèce. 

Lu séunce est levée à 13 heures. 




